
 

 

 
 
Mise en place zone d’expérimentation  

Avenue de Cambo à Anglet et Bassussarry  
 
Dans le cadre de l’expérimentation du futur aménagement cyclable entre les secteurs Makila et 
Compagnet, une zone test est mise en place sur l’avenue de Cambo.  
 
Cette phase expérimentale a pour objectif d'étudier la faisabilité d'une mise en sens unique 
descendant de l’avenue de C ambo, au niveau des intersections avec la route de Bassussarry.  
L’expérimentation se déroulera d u 20 avril 2026  au 22 mai 2026 . 
 
Les usagers sont invités à respecter avec attention la signalisation provisoire mise en place.  
 
Nous vous remercions pour votre compréhension et votre patience.  
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